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BULLETIN D’INFORMATION ET DE LIAISON N° 11 

 
(Responsable de la publication : Joël ROUX, 

Rédacteur : Jean-Luc BAZART) 

 
Montpellier, le 5 novembre 2012 

 
-oOo- 

 
Voici le bulletin d’information et de liaison de notre association. Comme les 
précédents, nous espérons qu’il vous fera plaisir. Tous les adhérents sont 
ainsi informés des activités de l’ADCGG34. 

 

Formation pratique des guides agréés par la FDC34 à AVENE le 28/09/2012 

 
Cinq guides étaient présents à cette septième formation pratique. Les formateurs de 
l’AD ayant assuré cette session étaient : Joël ROUX, Jean-Luc BAZART, Francis 
RENOUARD, Eric ROLLAND et Paul BALDARE. Quatre cerfs ont été entendus bramer, 
deux sangliers ont été vus ainsi qu’une chevrette. Nous n’avons pas eu d’occasion de 
tir, mais tout le monde a passé une agréable matinée en forêt. Nous avons fait 
quelques exercices d’appréciation des distances, ce qui n’est pas toujours évident, et 

avons essayé les divers appeaux du chevreuil, ce qui n’est pas évident non plus ! 
 

Randonneurs/Chasseurs : journée du 03/10/2012 à CAMPLONG 

 
Le 3 octobre 2012, la chaîne ARTE tournait un film ayant pour thème le partage du territoire. 
C’est l’ADCGG34 et la diane de CAMPLONG qui ont servi de cadre au tournage. 
Le comité de la Fédération Départementale de Randonnée Pédestre (FDRP) était présent et a 
ainsi pu participer au déroulement de la battue. Une expérience riche d’enseignement pour 
eux. 
Francis RENOUARD et Gérard JAUME ont mis en valeur leurs qualités d’acteurs sur le chemin 
de Compostelle où une rencontre entre randonneurs et chasseurs a été filmée. 
Ce film passera le 25 novembre à 20h10 sur ARTE, dans le reportage « Le blogueur ». 
 

 
Francis RENOUARD et Gérard JAUME 

 

Formation pratique des guides agréés par la FDC34 à AVENE le 05/10/2012 

 
Cinq guides étaient présents, dont un archer. Les formateurs ayant assuré cette 
huitième session de formation pratique étaient : Joël ROUX, Jean-Luc BAZART, Didier 
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RIPOLL, Gérard JAUME et Guy LIPPENS. Lors de cette sortie, aucun prélèvement n’a été effectué, mais 
une biche et son faon ont été vus de près ; ainsi qu’un brocard et une chevrette, ces derniers n’étant pas 
en position favorable pour être tirés. En tout début de chasse, un cerf a été entendu bramer dans 
Frayssinet et deux autres dans l’Aveyron, au-dessus de SADDE. Un lièvre est venu jusqu’à dix mètres 
d’un guide et de son formateur ! Bon d’accord, ce n’était pas un grand gibier... Mais comme quoi, lorsque 
l’on est discret...  
Belle matinée de chasse, ensoleillée et sans vent,  donc un temps idéal pour l’approche. 
A l’issue du repas, nous avons commencé à élaborer le calendrier des cours pour le Brevet Grand Gibier 
2013. Certaines dates sont encore à confirmer, notamment pour les entraînements au tir sur sanglier 
courant. Dès que le calendrier sera définitif, il pourra être consulté sur le site de l’ADCGG34. 
 

SDGC – Réunion du 09/10/2012 à la FDC 34 

 
Joël ROUX et Jean-Luc BAZART ont participé de 14h30 à 17h30 à ce groupe de travail 
sur la gestion des espèces et des habitats, au siège de la FDC34. Voici un bref résumé : 
 
Mesures réglementaires 2013/2018 : Le carnet de battue est obligatoire pour la 
chasse en battue du sanglier. Saisie obligatoire sur Internet d’un bilan à la mi-saison et 
du carnet de battue. Saisie sur Internet obligatoire des constats de tir et des 
photographies (cerfs uniquement) des animaux prélevés à la mi-saison, idem dans les 

10 jours suivant la fermeture de l’espèce. Transmission obligatoire des colliers non utilisés dans les 10 
jours suivant la clôture de l’espèce pour chaque saison de battue.  
 
Connaissance des populations : Propositions d’orientation 2013/2018 : Conserver les mêmes 
indicateurs de suivi de population pour l’ensemble des espèces soumises au plan de chasse. Etudier l’âge 
des sangliers de plus de 50 kg et la population de chevreuil (ADCGG34). L’ADCGG34 souhaite que les 
suivis sanitaires des populations de mouflons lui soient communiqués et souhaite organiser chaque année 
au salon de St Gély une exposition de trophées ou/et photographies des cerfs et chevreuils prélevés.  
 
Gestion cynégétique : Tir à balle obligatoire pour la chasse du sanglier, chevreuil, cerf et mouflon. Sur 
les unités de gestion grand gibier de plaine, le tir du sanglier au titre individuel est autorisé tous les jours 
sauf le mardi. Mettre en place 4 bracelets de prélèvements cerf : jeune/biche/daguet/Mâle (ADCGG34).  
 
Aspects sanitaires : Poursuivre le suivi sanitaire dans le cadre du réseau SAGIR, poursuivre la 
sérothèque, poursuivre les analyses des prélèvements de mouflons (ONCFS, GIEC), poursuivre la 
formation « hygiène de la venaison ».  
 
Gestion des dégâts : conserver la réglementation de l’agrainage du SDGC 2006/2012 ainsi que le 
fonctionnement actuel de la gestion des dégâts pour toutes les espèces.  
 
Autres : Poursuivre les actions d’informations, de subventions et d’organisation de la journée de 
sensibilisation des chasseurs à la recherche du grand gibier blessé (UNUCR), mettre en place un bracelet 
de remplacement pour les espèces soumises au plan de chasse lors des recherches au sang ayant abouti 
(UNUCR), poursuivre l’étude expérimentale sur les déchets issus de la chasse du grand gibier sur le 
territoire de la communauté de communes du Lodévois-Larzac. 
 
Toutes ces propositions d’orientations 2013/2018 devront encore être validées par le Comité Technique 
et le Conseil d’Administration de la FDC34. Nous pouvons déjà dire que les propositions que nous avons 
faites, tant au titre de l’ADCGG34 que de l’UNUCR, ont été bien accueillies. 
 

Formation pratique des guides agréés par la FDC34 à AVENE du 19/10/2012 

 
Vu les fortes pluies annoncées, cette matinée de formation a été annulée en accord avec la FDC34 
(Olivier MELAC). Elle est reportée au 16/11/2012. 
 

Réunion du Bureau du 22/10/2012 à Fabrègues 

 
Etaient présents : ROUX Joël, BAZART Jean-Luc, RIPOLL Didier, RENOUARD 
Francis, BRIGAS Marc, ROLLAND Eric et JAUME Gérard (administrateur). 
Ordre du jour : 
 
1°/- BGG : Le calendrier définitif du BGG est adopté. Toutefois, il faut encore que 
Joël ROUX prenne contact avec EDILOISIR et l’armurerie PACI pour le cours sur 
l’armement, avec la mairie de Montagnac pour les réservations de salle, et s’assure 
de la date de l’AGO de la FDC34 (qui devrait être celle du 13 avril 2012) et fasse la 
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demande pour que ce soit les membres du bureau de l’AD qui y soient invités et non plus les guides. 
 
2°/- SDGC : Le Président donne les informations sur le schéma départemental cynégétique : toutes les 
propositions de l’AD ont été reprises. 
 
3°/- Approche : Deux candidats du BGG 2012 seront absents lors de la formation approche à laquelle 
ils sont invités, donc deux formateurs en moins sur le terrain. 
 
4°/- Journée Chasseurs/Randonneurs : Le Président donne quitus concernant la facturation des frais 
kilométriques engagés pour le tournage du film ARTE à CAMPLONG.  
Le Secrétaire relaiera l’information sur la date de l’émission concernant ce film par mail à tous les 
adhérents (dimanche 25/11/2012 à 20h10 sur ARTE (reportage « Le blogueur »).  
Un tour de table a été fait pour trouver le titre de la fiche concernant le projet « chasseurs et 
randonneurs ». Voici les propositions faites par les uns et les autres : 
 

- « Randonneurs et Chasseurs sur un même territoire », 
- « Une randonnée Chasseurs et Randonneurs », 
- « Randonnée avec les Chasseurs », 
- « Le partage du territoire », 
- « Le partage de la nature », 
- « Randonneurs, Chasseurs pour un partage de la nature », 
- « Ensemble pour une rando Chasseurs/Randonneurs ». 
 

Il est demandé aux membres du Bureau de commencer à chercher des questions pertinentes à poser aux 
participants de cette randonnée qui devrait avoir lieu le 16 juin 2013 et à laquelle tous nos adhérents 
seront conviés.  
C’est Gérard JAUME qui est plus particulièrement chargé de ce projet, en liaison avec le président des 
randonneurs. 
 
5°/- Prochaine réunion du Bureau : elle devait se tenir le 15/11/2012, mais comme il y a une 
formation approche le lendemain, elle est reportée au jeudi 22/11/2012. 
 

Formation pratique des guides agréés par la FDC34 à AVENE du 26/10/2012 

 
Encore une fois, vu les fortes pluies annoncées, cette matinée de formation a été annulée en accord avec  
la FDC34 (Olivier MELAC). Elle a été reportée au 23/11/2012. 
 

Formation pratique pour les brevetés « Or » 2012 à AVENE le 30/10/2012 

 
La FDC34 nous a fait « cadeau » d’une matinée d’approche pour les brevetés « OR » du BGG 2012 ayant 
obtenu leur brevet dans le département de l’Hérault. Quatre brevetés étaient présents. Les formateurs 
étaient Joël ROUX, Didier RIPOLL, Marc BRIGAS et Guy LIPPENS. Ont été vus biche, faon et chevreuils, 
mais aucun prélèvement n’a été effectué, les animaux n’étant pas en bonne condition pour être tirés 
proprement. Malgré ce, tous étaient contents de cette matinée de chasse. 
 

Petit conte : « La vengeance des chasseurs » par Silviacus 

 
« Il y a bien longtemps, dans mon petit village franc-comtois, monsieur le curé, comme tout un chacun à 
cette époque lointaine, cultivait en homme sage son jardin, lorsque les tâches de son ministère n’étaient 
pas trop contraignantes. Cela alimentait ainsi en légumes frais une table habituellement frugale. Son 
péché mignon, si j’ose dire, était les radis ronds dont il était friand et dont il réussissait à merveille la 
culture difficile. Il en retirait un certain orgueil quand ses paroissiennes le complimentait sur son savoir 
faire, bien loin de penser que ce nouveau péché, commis en toute innocence, pouvait mettre à mal son 
entrée directe au Paradis tant, par ailleurs, il était un brave homme. 
 
Hors donc, un matin où après sa première messe il allait contempler ses cultures, quel ne fut pas son 
effroi de constater que ses radis qui, jusque là poussaient gaillardement, avaient bien triste mine et pour 
tout dire, étaient franchement défraîchis avec les feuilles chiffonnées comme abandonnées sur le sol.  
Il ne tarda pas à comprendre l’origine du désastre : une taupe avait fait passer sa galerie au beau milieu 
des précieuses racines sans se soucier le moins du monde de les contourner, avide qu’elle était de 
trouver les vers qui font son quotidien. 
 
Tout tourneboulé par l’évènement catastrophique pour ses futures agapes, notre bon curé s’en alla 
derechef demander conseil au maire sur la meilleure façon de se débarrasser de l’intruse qu’il présenta, 
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tant était vive son émotion, comme un Attila des jardins pouvant menacer toutes les cultures 
maraîchères de la commune. 
Devant cette grave menace qui risquait de perturber la quiétude habituelle de ses administrés, le maire 
fit mander l’annonceur et son tambour afin de réunir la communauté des chasseurs qui sauraient bien 
trouver une solution pour éliminer l’intruse. L’assemblée des nemrods envisagea diverses solutions, 
toutes plus radicales les unes que les autres : l’un proposant d’appâter la taupe avec un ver sur un 
hameçon, un autre préconisant de glisser un pétard dans sa galerie, un troisième voulant carrément tirer 
à l’aveugle à chevrotine sur toute la longueur de la culture... Bref, la discussion passionnée dura fort 
longtemps jusqu’à ce que le curé, un peu remis de ses émotions, suggéra de mettre, peut-être, un piège 
« cage à rat » sur le parcours habituel de la taupe. 
Cette solution fit l’unanimité et on se dépêcha de tendre le piège car la journée était bien avancée et 
d’autres tâches attendaient. Le lendemain, toute la communauté se précipita dans le jardin de la cure et, 
victoire, la pauvre taupe était dans le piège, essayant désespérément, avec ses courtes pattes, de gratter 
le grillage pour s’enfuir. 
Les chasseurs, un peu dépités – pensez, un curé qui avait su faire alors que eux, pourtant habitués à la 
traque des animaux sauvages, avaient été dans l’incapacité de trouver une solution – avaient la crête 
basse. 
 
Dans un coin du jardin, les conciliabules entre eux allaient bon train lorsque enfin le président de la 
société de chasse se détacha du groupe des chasseurs volubiles, s’approcha du curé et lui dit : 
« Monsieur le Curé, veuillez, je vous prie, nous remettre la cause de vos malheurs, l’assemblée des 
chasseurs que j’ai l’honneur de présider, a décidé à l’unanimité d’occire proprement la taupe. Vous n’en 
entendrez plus parler, je vous le garantis ! ». Tout le monde accueillit la proposition des chasseurs avec 
soulagement, surtout ceux qui tremblaient pour leurs plantations et poussèrent le curé à accepter. Celui-
ci s’exécuta un peu à contre cœur, car il l’avait bon, et après tout cette taupe était une créature de Dieu. 
C’était cependant pour le bien de la communauté, et puis ses radis, tout de même... 
 
Et ce qui fut dit fut fait. Les chasseurs, en cortège et en grande pompe, allèrent avec leur victime dans la 
forêt et lui firent la fin horrible qu’ils avaient mijotée pour se venger : ils l’enterrèrent vivante !!! » 
Conte inspiré d’une « racontote » de veillée.  
 

Mousse de foie de sanglier – Les bonnes recettes de Silviacus 

 
Ingrédients : 
 

- 1 foie ou plus, 
- Même poids en crème fraîche épaisse, 
- Coriandre et 4 épices en poudre, noix de muscade râpée (le tout selon goût), 

- Poivre du moulin et sel (15 g par kg de préparation), 
- 3 œufs (blancs et jaunes), 
- 100 g (par foie) ou plus de lard gras, 
- 1 petit verre de cognac, 
- Lait et eau salée pour faire dégorger. 

 
Recette : La veille, mettre à dégorger le foie dans le lait et un peu d’eau salée. Laisser toute la nuit. Le 
lendemain, égoutter et essuyer le foie, puis le couper en tout petits cubes. Faire de même avec le lard 
gras. Ajouter le cognac et les assaisonnements puis mixer jusqu’à ce que la préparation devienne 
onctueuse. Ajouter alors les œufs un à un et la crème fraîche en continuant de mixer longuement. 
Passer dans une passoire fine ou à l’étamine. Verser dans une terrine préalablement beurrée. 
Faire cuire au bain-marie à feu très doux. Après 45 mn de cuisson, vérifier avec la pointe d’un couteau. 
C’est cuit s’il ne reste aucune trace d’humidité sur la lame. Bon appétit ! 
 

Brèves de dernière minute 

 
La soirée de présentation du Brevet Grand Gibier aura lieu le 25 janvier 2013 à 18h00 à 
MONTAGNAC, Salle des associations. Pensez à aviser vos amis chasseurs qui pourraient être intéressés. 
 
Cordialement en Saint Hubert. 
 

Jean-Luc BAZART, 
Vice-président de l’ADCGG34. 

Contact : bazart.jeanluc@gmail.com 
Tel : 06.23.55.09.38 


